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ÉDITORIAL  
 

Chaque année le calendrier budgétaire nous 
empêche de vous fournir des comptes approuvés 
pour l’année passée et un budget voté. L’encart 
joint à cette édition du Guern actus ne délivre 
donc que les données qui seront présentées au 
conseil municipal du 8 mars.  
Les résultats financiers de 2012 sont 
encourageants puisqu’un excédent de 
341400 €uros peut être dégagé au profit des 
investissements 2013. 
Le programme 2013 est assez lourd et vous a déjà 
été annoncé. Les opérations principales vont 
débuter dans les jours qui viennent. 
L’aménagement de la rue du Stade débutera vers 
le 10 mars et  Boderel vers la fin mars. 
Les travaux du bâtiment de la Poste sont 
programmés pour le début mars et amèneront la 
fermeture du bureau de Poste pendant une 
semaine. Les responsables de La Poste doivent 
nous communiquer leur créneau de fermeture.  
Un effort sera effectué sur la rénovation des 
routes communales avec un budget de 65000 
€uros. Les allées du cimetière seront rénovées et 
le columbarium agrandi et réaménagé.  
Je n’oublie pas la construction des 4 logements 
sociaux à Bellevue mais quelques problèmes 
relationnels entre opérateurs retardent cette 
opération qui devrait débuter courant avril. 
Je profite de ce premier éditorial de l’année 2013 
pour remercier Monsieur et Madame Moraut pour 
leur donation au profit de la commune du terrain 
nécessaire au cheminement piétonnier entre 
Bellevue et la cité du Petit Bois. 
Pour terminer je salue le départ en retraite 
d’Irène, employée au service des enfants pendant 
de nombreuses années en lui souhaitant une 
excellente et paisible retraite. 
 
 
 
 

 

AUTORISATION DE SORTIE DU  

TERRITOIRE  
Depuis le 1er janvier 2013, les mairies et les 
préfectures n’ont plus à délivrer les autorisations 
de sortie du territoire pour les mineurs qui 
souhaitent voyager sans leurs parents. 
Un mineur français peut voyager seul avec les 
titres d’identité demandés par le pays de 
destination (carte d’identité dans l’Union 
européenne, passeport hors Union européenne). 
Pour assurer la protection des mineurs, une 
procédure judiciaire (IST) et une procédure 
administrative réservée aux cas d’urgence (OST) 
sont prévues. 
 

RECENSEMENT MILITAIRE  
Les jeunes, garçons et filles, qui auront 16 ans en 
2013, doivent se présenter en mairie pour se faire 
recenser au cours du trimestre de leur 
anniversaire (muni du livret de famille). Cette 
démarche facilite l’inscription sur les listes 
électorales et déclenche la convocation à la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
L’attestation ainsi obtenue est indispensable pour 
l’inscription à certains concours ou examens, 
ainsi qu’à  la conduite accompagnée. 
 

LES ENCOMBRANTS  
L’enlèvement des encombrants (ferrailles, 
matériels électroménagers & agricoles, épaves 
automobiles) est programmé pour fin mars. 
Inscriptions en mairie au 02 97 27 70 08 pour le 
27 mars 2013, dernier délai. 
  

STOP-PUB  
Des autocollants « Stop-Pub » pour les boites aux 
lettres, à l’initiative de Pontivy-Communauté, 
sont disponibles en mairie. 

 



LE VALLON DE KERLENN  
Courant avril 2013, le Vallon de Kerlenn rouvre 
ses portes. Françoise Créance et Didier Curet 
relancent le superbe domaine, avec la création 
d'un camping, la location de bungalows rénovés, 
la location de la salle et une restauration 
familiale.  
Mail : "contact@vallondekerlenn.fr", le site 
internet est en cours "www.vallondekerlenn.fr".  
Contact au 02 56 62 02 54 ou au 06 62 22 10 36 
et au 06 50 57 66 97. 
 

LES RANDONNEURS DES AJONCS  
Calendrier des prochaines sorties : 
- 06/04 : GUIDEL   (Sentier du Loc’h)  (8Kms). 
- 20/04 : LA CHAPELLE NEUVE (Circuit  de 

Floranges) (12kms). 
- 28/04 : MALGUENAC  (Randos des Ajoncs).  
- 05/05 : GOUAREC  (Randos du Muguet). 

Sinon RDV tous les dimanches à 9h place de 
l’église de Guern. 

Renseignements : Stéphanie au 06 28 19 68 80. 
 

HERMINE GUERNATE  
Le programme des prochaines rencontres de 
l’Hermine à Guern est le suivant : 
Équipes A et B :  
- 17 Mars : St Gonnery Gueltas – Malguenac 2. 
- 14 Avril : St Thuriau – Séglien 2. 
- 05 Mai : Radenac – St Barthelémy. 
Depuis le 06 janvier 2013, le club dispose d'un 
arbitre en la personne de Pascal Barret, qui a été 
reçu à l’examen de décembre. Pascal a le statut 
d'arbitre joueur. Une réception sera donnée 
prochainement en son honneur pour sa réussite. 
 

Tournoi de sixte le 1er mai 2013 (réservé aux 
licenciés FFF). 
 

ASSO.  GUERN–MALGUÉNAC   
Pour toutes les informations et inscriptions :  
Le site http://guernmalguenac.jimdo.com 
 

L’accueil de Loisirs : Les vacances de Pâques 
se dérouleront la première semaine à Guern et la 
seconde à Malguénac. Fiches d’inscriptions à 
retirer en mairie début avril. 
 

Mini camp : à Pouharnel 7/10 ans du 15 au 
19/07 ; à Locunolé 9/12 ans du 22 au 26/07 et 
12/16 ans du 29/07 au 2/08 : pré-réservations en 
mairie ou auprès de Mickaël 06 87 10 19 63. 

PONTIVY COMMUNAUTÉ  
Pontivy Communauté organise des forums de 
sensibilisation sur le compostage (individuel et 
collectif), le paillage et le lombricompostage, 
(conférences, ateliers, stands) aux dates ci-après : 
- Samedi 16/03/2013 à NOYAL-PONTIVY aux 

services techniques (9H-13H), 
- Samedi 23/03/2013 à CLÉGUÉREC à la 

mairie (9H-13H), 
- Dimanche 07/04/2013 à ROHAN à la salle de 

la Belle Étoile (9H-13H), 
- Samedi 13/04/2013 à PONTIVY Salle Safire  

(9H-17H). 
À l’issue des conférences, une distribution de 
composteurs sera réalisée. Elle se limite aux 
foyers de Pontivy Communauté, aux conditions  
suivantes :  
- Ne pas avoir déjà eu un composteur de Pontivy 

Communauté, 
- Etre résident sur le territoire de Pontivy 

Communauté, 
- La personne inscrite doit être celle qui vient 

retirer le composteur (pièce d’identité et 
justificatif de domicile demandés). 

Réservation préalable indispensable pour 
obtenir son composteur au Numéro Vert du 
service Déchets : 0 800 21 21 06.  
Clôture des inscriptions le 8 mars 2013. 

 

FACTURATION DES FUITES  

D’EAU  
Les articles L2224-12-4 et R2224-20-1 du CGCT 
relatifs au décret n° 2012-1078 du 24/09/2012 
précise que lorsque le service d’eau potable 
constate une augmentation anormale de 
consommation (volume excédant le double du 
volume moyen consommé par l’abonné ayant 
occupé le local d’habitation pendant une durée 
équivalente au cours des 3 années précédentes) il 
en informe l’abonné. L’abonné peut alors 
bénéficier d’un écrêtement de la facture. 
Les fuites prises en compte sont celles sur les 
canalisations, à l’exception de celles dues à des 
appareils ménagers, des équipements sanitaires et 
de chauffage.  Il faudra fournir une attestation 
d’une entreprise de plomberie pour prouver que 
la fuite est réparée. Le volume d’eau imputable 
n’entre pas dans le calcul de la redevance 
assainissement. Entrée en vigueur le 1er juillet 
2013, il n’est applicable qu’aux factures établies 
depuis le 27/09/2012.  
 



ASSAINISSEMENT  
Un guide d’information est mis en ligne par le 
Ministère de l’Écologie et de l’Énergie, sur les 
installations d’assainissement non collectif. Il 
permet d’accompagner les particuliers dans leurs 
réflexions relatives à la mise en place d’une 
installation d’assainissement autonome recevant 
des eaux usées domestiques jusqu’à 20eqH. 
Guide téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr 
/IMG/pdf/ANC_Guide-usagers.pdf 
 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE   
Le code de la route est un ensemble de règles 
permettant à chacun de circuler en sécurité. 
 

CONCOURS GASTOUNET 2013 
 

Pour la sixième année consécutive le concours 
« de dessin-message » GASTOUNET, est ouvert 
aux 6-12 ans (niveau scolaire primaire 
uniquement).  Il suffit de dessiner sur une page 
volante au format A4, un dessin sur le thème de 
la sécurité routière et de compléter le dessin par 
quelques mots qui représentent le message à faire 
passer. Ne pas oublier de noter au verso du 
dessin, vos coordonnées en lettres capitales, votre 
âge, votre classe ainsi que l’adresse de votre 
école. Les carnets sont à retirer à la médiathèque 
de GUERN dès à présent. Les dessins seront à 
rendre à la médiathèque pour le 30 mars dernier 
délai. Voir article médiathèque pour animations 
proposées sur ce thème. 
 

SPECTACLE 
Un spectacle de clown sera présenté aux enfants 
des écoles, par la sécurité routière, à la salle 
polyvalente le jeudi 11 avril à partir de 14H.  
 

COURTOISIE SUR LA ROUTE  

Du 18 au 24 Mars 2013 : Villes et Collectivités  
mobilisées contre l’insécurité routière ! Pour sa 
14ème édition, et après plusieurs années de 
développement européen, la Journée de la 
Courtoisie sur la Route prend un nouvel envol en 
devenant la Semaine Internationale de la 
Courtoisie sur la Route. Le bilan 2012 est 
téléchargeable sur le site www.courtoisie.org.   
Renseignements et contacts :  
Bureau de l'AFPC Tél. : 04 78 38 59 18. 
E-mail : adl-organisation@courtoisie.org  
Site : www.courtoisiesurlaroute.com 
 

PRÉFECTURE DU MORBIHAN  
Le site de la préfecture rassemble tous les 
services sous une même adresse internet : 
www.morbihan.gouv.fr. 
 

LA MÉDIATHÈQUE  
Tarifs 2013 : abonnement famille : 12 €/ an et 5 € 
pour les personnes de passage.          
Animations :  
-   Gastounet (sécurité routière) le 13 mars 2013. 
-   Gastounet le 27 mars 2013. 
 

LA POSTE DE GUERN  
La  Poste (tél. : 02 97 27 71 30) est ouverte les 
lundis de 14H à 16H, mardis de 9H15 à 11H45, 
mercredis, jeudis et vendredis de 9H15 à 12H 
ainsi que les samedis (semaines impaires) 
suivants : 
- 16 et 30 mars 2013,  
- 13 et 27 avril 2013. 
 

LES POMPIERS  
La dernière fête de la Sainte Barbe a été 
l’occasion d’honorer les pompiers guernates pour 
leur fidélité et leur engagement : 
- Régis CORDEBAR de la Croix de guerre, 
- Claude ELLIAS et  Philippe LE LIBOUX 

pour leurs 20 ans de service. 
 

COMITÉ DES FÊTES  
6ème vide greniers du Comité des fêtes à l’étang le 
dimanche 19 mai. Profitez du rangement de 
printemps pour faire de la place dans vos placards 
et venez gagner quelques euros en vendant lors de 
cette journée, babioles et autres petits trésors. 
Vous pouvez déjà vous inscrire au 02 97 27 79 53  
et au 02 97 27 70 60. 
 

PRÉ-PLAINTE EN LIGNE  
La pré-plainte en ligne est un dispositif destiné à 
améliorer l’accueil des victimes d’infractions, 
avec signalement immédiat des faits commis. Ce 
dispositif est réservé aux atteintes contre les biens 
dont la victime ne connait pas le ou les auteurs 
(vol, dégradations, escroqueries….). Il suffit de  
télé-déclarer sa plainte sur le site : www.pre-
plainte-engline.gouv.fr, le déclarant est ensuite, 
rapidement contacté par les services de police ou 
de gendarmerie. 
 



AUX ANGES À QUELVEN  
Le bistrot-café-concert « AUX ANGES » est 
ouvert toutes les semaines du mercredi au samedi 
soir (à partir de 17H) et en continu le dimanche (à 
partir de 12H). 
Tous les jeudis soirs, le chef propose un plat 
unique : le « Plat des Copains » (8€), à partager 
autour d’une grande table. Entre tradition et 
audace, la cuisine des Anges se révèle gourmande 
et généreuse.  
Toutes les semaines, un concert ou deux sont 
proposés au public, vendredi à 21H et/ou 
dimanche à 19H. Les Anges accueillent 
également des expositions, des soirées jeux, du 
théâtre, des lectures, etc.  
Tout un programme annoncé sur Internet 
(http://www.myspace.com/auxanges) et par mail 
(cafeconcert.auxanges@gmail.com)  
 

Programme à venir : 
- Dimanche 3 mars : SLOBODAN 

EXPERIMENT /(musiques des Balkans) 17H 
– 5 € suivi d’un bœuf sans étiquette, 

- Vendredi 8 mars : LOVELY FLY TRIO/jazz  
21H – 5 €, 

- Dimanche 10 mars : ARMELLE CARO/ 
cabaret sans front sans chaise  19H – 5 €, 

- Vendredi 15 mars : FABRICE DANG TRIO 
« Paroles d’Anciens »/road movie musical 
21H – 5 €, 

- Vendredi 22 mars : DIK BANOVITCH & TIT 
/folk blues 21H – 5 €, 

- Jeudi 28 mars : LOIC BLEJEAN & LOUISA 
BENNION/trad. irlandais 20H – 5 €, 

- Dimanche 31 mars : SILBANDO/tango & cie 
19H – 5 €, 

- Dimanche 7 avril : " ANTIGONE COUIC 
KAPOUT " par M Jean & Mme Jeanne / 
théâtre 18H – 5 €, 

- Jeudi 11 avril : BŒUF BLUES 19H30 -
participation libre, 

- Dimanche 28 avril : LES SŒURS BERVAS / 
chanson française 19H – 5 €. 
 

OUVERTURE DE LA PÊCHE   
La période d’ouverture générale de la pêche en 
eau douce (arrêté préfectoral du 21/12/2012) est 
la suivante :  
- Cours d’eau de 1ère catégorie : du 9 mars à 8H 

au 15 septembre 2013 inclus, 
- Cours d’eau de 2ème catégorie : du 1er janvier 

au 31 décembre 2013 inclus. 

CONSEIL GÉNÉRAL  
Dans le cadre de l’opération "Bienvenue dans 
mon jardin" qui se déroulera les 15 et 16 juin 
2013, nous recherchons des jardiniers amateurs, 
jardinant "au naturel", c'est-à-dire sans pesticides, 
ni engrais chimiques, acceptant d'ouvrir 
bénévolement, au cours de ce week-end, la porte 
de leur jardin et de partager avec les visiteurs leur 
savoir-faire sur les techniques de jardinage 
écologique. Inscription avant le 5 avril 2013. Pour 
tout renseignement complémentaire, vous pouvez 
vous connecter à l’adresse suivante : 
www.bienvenuedansmonjardinbretagne.org ou 
Guénaëlle NOIZET, Maison de la consommation 
& de l'environnement - 02 99 30 35 50 ou  
Hélène DANO – Comité Départemental du 
Tourisme du Morbihan – 02 97 54 58 11. 
 

CENTRE D’ÉCHANGES  

INTERNATIONNAUX (CEI)  
De jeunes lycéens étrangers cherchent une 
famille d’accueil dans le cadre de leur séjour au 
collège ou lycée pour apprendre le français et 
découvrir notre culture. 
Afin de compléter cette expérience, ils vivent en 
immersion dans une famille française pendant 
toute la durée du séjour. Le CEI aide ces jeunes 
dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver 
un hébergement au sein de familles françaises 
bénévoles.  
Renseignements :  
CEI-Marie-Alix De la Bretesche à Vannes tél. : 
02 97 47 28 75 ou 06 07 37 96 00, Bureau 
Coordinateur CEI tél. : 02 99 20 06 14. 
 

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE  
La Chambre d’agriculture organise  des réunions 
d’informations pour les personnes qui souhaitent 
créer ou reprendre une entreprise agricole.  
Site : www.jemelanceenagriculture.com 
Contact : 02 97 46 22 62. 

 

PROCHAINES PUBLICATIONS  
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